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LA VISITE A DOMICILE

PRESENTATION DU DISPOSITIF
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Depuis le 20 janvier 2021, lors de l’appel « Contact Tracing » de l’Assurance Maladie, 
les patients Covid+ (patients P0) se voient proposer la visite d’un infirmier sur 
leur lieu d’isolement. 

En tant qu’infirmier contacté et volontaire, votre rôle est :

- D’aider les personnes à « réussir leur isolement » en leur prodiguant des conseils 
sanitaires et d’organisation de la vie quotidienne ; 

- D’effectuer si nécessaire, des tests antigéniques aux autres membres du foyer et de 
programmer les tests de levée de l’isolement. 

NB: La visite de suivi à l’isolement des P0 est différente de la visite de suivi Covid.
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EVOLUTION DE LA STRATÉGIE « TESTER ALERTER PROTÉGER »
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DIFFÉRENCE ENTRE LA VISITE DE SUIVI A L’ISOLEMENT ET LA VISITE  DE 
SUIVI COVID

Suivi à l’Isolement (VDSI) Visite de suivi COVID 19

Objectifs

Accompagner le patient dans sa 
période d’isolement (Respect des 
consignes, identifier les situations de 
vulnérabilité sociale…)

Assurer en lien avec le Médecin 
Traitant le suivi des patients 
diagnostiqués P0 sous 
oxygénothérapie ou non.

Déclenchement
Après recueil du consentement du P0 
lors du Tracing

Sur prescription du Médecin
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LE SUIVI D’ISOLEMENT DU PATIENT 0

J+10



1. Relayer les messages de santé publique

Rappeler les règles d’isolement, y compris au sein de son foyer :

• Limiter au maximum ses déplacements

• Porter un masque chirurgical lors de tout déplacement

• Se laver les mains ou utiliser une solution hydroalcoolique à chaque fois que l’on se touche 
le visage 

• S’isoler autant que possible au sein du foyer
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LA VISITE A DOMICILE DE L’IDE



1. Relayer les messages de santé publique

Rappeler les gestes barrières :

• Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydroalcoolique

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir

• Se moucher dans un mouchoir à usage unique

• Porter correctement un masque quand la distance ne peut pas être respectée et 
dans les lieux où cela est obligatoire

• Respecter une distance d’au moins un mètre avec les autres

• Eviter de se toucher le visage

• Aérer les pièces 10 minutes, 3 fois par jour

• Saluer sans serrer la main et arrêter les embrassades

• Utiliser les outils numériques (TousAntiCovid)
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2. Faciliter l’appropriation de la démarche 
d’isolement

 Un formulaire sur l’isolement à faire remplir par les patients 
est envoyé par l’Assurance Maladie à tous les 
Professionnels de santé effectuant des tests.

 Vous avez reçu en deux vagues ces formulaires, votre 
caisse d’assurance maladie pourra vous transmettre de 
nouveaux formulaires sur demande. 
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3. Tester les personnes du foyer

 Vous pourrez réaliser un TAG en respectant les mesures de protection (EPI) si celles-ci ne disposent pas déjà d’un 
test réalisé depuis la confirmation du cas index du foyer. 

 Si la personne ne souhaite pas se faire tester à son domicile, vous recommanderez de réaliser un test antigénique ou 
RT-PCR dans un laboratoire ou une officine. 

 Vous rappellerez la nécessité d’un éventuel second test pour lever la quarantaine conformément aux 
recommandations en vigueur 

 Le lien avec l’application TousAntiCOVID : pour les patients positifs qui souhaitent se signaler sur l’application, vous 

pourrez leur remettre un code à 6 caractères généré via l’interface https://pro.tousanticovid.gouv.fr.

Pour plus d’information sur TousAntiCovid une FAQ est disponible à l’adresse suivante: http://tousanticovid.gouv.fr
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DURÉES D’ISOLEMENT 

ET

DATES DE 

REALISATION DES 

TESTS

19/04/2021



12

PATIENTS ATTEINT DE LA COVID (VARIANT OU NON)
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CAS CONTACTS FOYERS (VARIANT OU NON)

Durées d’isolement
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CAS CONTACTS FOYERS (VARIANT OU NON)

Dates de réalisation des 
tests et arrêts de travail



4. Identifier les éléments nécessitant un appui de la Cellule territoriale 
d’appui à l’isolement (CTAI)

• Identifier une situation de vulnérabilité sociale si non repérée initialement par l’Assurance Maladie ; 

• Identifier les difficultés liées à l’isolement notamment lorsque le foyer comporte plusieurs personnes et/ou 
lorsque la prévention du risque de contaminations secondaires est complexe (logements exigus, familles 
nombreuses, personnes à risque de forme grave…) ;

• Contacter les CTAI dans le cas où la CTAI n’en aurait pas eu connaissance. 

15

LA VISITE A DOMICILE DE L’IDE



16

COORDONNÉES DES CTAI EN OCCITANIE



5. Informer le médecin traitant

Moyens :

• MSS

• Téléphone 

• la réalisation de la visite + si besoin social identifié la CTAI 

A noter: Pas de retour d’infos par l’IDE sur la réalisation de la visite à l’Assurance 
maladie.
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LA PLATEFORME DE MISE EN 

RELATION DES IDE ET DES 

PATIENTS
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• La mobilisation des IDE volontaires est organisée en région à l’appui d’une 
plateforme de sollicitation par SMS pour une intervention dans les 24h suivant 
l’accord du patient Covid+

• La solution retenue pour notre région est : Inzee.Care

• Le fichier des patients ayant besoin de visite à l’isolement est injecté 
quotidiennement dans inzee.care.

• Les demandes de VDSI sont envoyées à :

=> l’ IDEL référent signalé par P0 à l’agent du contact traçing

=> à défaut, aux IDEL géographiquement les + proches du P0
19

LA PLATEFORME DE MISE EN RELATION PATIENT ET IDE



Je me connecte sur www.inzee.care/idel pour créer mon compte ou mettre à jour mon profil

20

LA PLATEFORME DE MISE EN RELATION PATIENT ET IDE

Je télécharge l'application mobile 
iPhone ou Android inzee.care



Je crée mon profil ou je le mets à jour en cochant le soin : « Visite sanitaire infirmière Covid » (VDSI) 

21

LA PLATEFORME DE MISE EN RELATION PATIENT ET IDE

Pour créer un compte : Je me muni de 
mon n° ADELI et d’une feuille de soins.

• Je définis ma zone géographique 
d’activité

• J’indique mes horaires d’activités
• Le type de soins que j’accepte de 

prendre en charge
• Je télécharge ma feuille de soins afin 

que l’URPS puisse valider mon compte



Une fois mon compte validé, votre compte est actif et vous pouvez recevoir des demandes de soins. 
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LA PLATEFORME DE MISE EN RELATION PATIENT ET IDE

Lorsque votre compte est 
activé, vous êtes automatiquement 
averti par mail.

Si vous modifiez votre zone de 
tournée, votre compte repasse 
immédiatement en attente de 
validation. 

Pour toutes autres modifications, 
votre compte reste actif,
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LA PLATEFORME DE MISE EN RELATION PATIENT ET IDE

Pour chaque demande de prise en charge vous recevez un SMS : il suffit de cliquer
sur le lien pour accepter la demande et récupérer les coordonnées du patient.



TÉMOIGNAGE

Madame Janis FRANCAZAL
IDEL dans le Tarn et Garonne (82) 
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LES MODALITES DE 

FACTURATION
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Arrêté du 10 juillet 2020 modifié (II quater de l’article 18) : 

« Par dérogation aux articles L. 162-1-7 et L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, pour les personnes dont le diagnostic d'infection à la 

covid-19 a été posé biologiquement ainsi que pour les personnes ayant été identifiées comme cas contact par l'assurance maladie et qui 
présentent un risque de développer une forme grave de covid-19, les infirmiers libéraux peuvent facturer de manière dérogatoire un 
acte de surveillance sanitaire à domicile, coté AMI 5,6 et assorti de la majoration MCI. »

Rémunération de la visite « suivi d’isolement » = AMI 5,6 + MCI soit  22,64 €

 Cumul possible avec la rémunération des TAG réalisés pour les membres du foyer + majorations dimanche/férié + IK 

 Pas de cumul avec majorations nuit / dérogation renfort EHPAD / enfants

 Facturation en EXO DIV 3
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 


